
JOURS A RRIERES DUS
 L E FRONT COM M UN 

V OUS DEFEND
Vous avez reçu par courrier votre " solde h istorique"  

personnel . Ce sont les repos et compensations non octroyés 
que la SNCB doi t vous rendre, à la demande de l ' Inspection 

sociale.
La di rection propose de transformer ces repos et 

compensations en un pot d'heures supplémentai res. 
M ais... la réglementation des repos/compensations ne sera 
pas respectée et en cas de groupement, vous perdrez des 
heures, voi re des j ours (pour ceux  qui  en ont beaucoup à 
récupérer). Et au niveau f inancier, les avantages l iés aux  

heures supplémentai res ne seront pas octroyés.
La di rection di t que si  el le doi t respecter la réglementation, 
i l  lui  sera très di f f ici le de vous rendre les j ours qu'el le vous 

doi t ! 

Ce 2 février, en sous-commission pari tai re 
nationale, le f ront commun a refusé cette 

proposi t ion.

Des solutions ex istent ! Le f ront commun continue à vous 
défendre. Nous avons déjà obtenu deux  ans de délai . 

M aintenant, i l  faut que la di rection:

- recrute massivement du personnel
- paye les j ours sur base volontai re au taux  

correct en v igueur.

Grâce à notre pression et arguments, la 
di rection va rendre les j ours de manière 

réglementai re.
Nous voulons une solution pour tous, qui  respecte vos droi ts 

et qui  garanti t de bonnes condi t ions de travai l  à l 'aveni r. 
Pas une solution temporai re qui  ne résout pas le problème 

de fond : le manque de personnel  !


	Tract jours rÃ©cupÃ©ration 010222
	Page 1


